
Assurance-vielestauxpromotionnelssoussurveillance
ChristineLagardeconsultelesassureurs et lesassociations d

'

épargnantssur le projetderéforme.

RÉGLEMENTATION Lesassureurs
vontpouvoircontinuer à afficher
destauxpromotionnelssurleurs
contrats d

' assurance-vie . Mais ils

devrontrespecterdesconditions
précises . Depuisquelquesmois

,

uneréformedecettepratique , qui
connaît quelquesdérives

,

était à

l

' étude . Hier
,

ChristineLagarde a

officiellement lancéune
consultationpubliquesurceprojet .

Assureurs et associationsdedéfensedes
épargnantsontjusqu' au31mars
pourfaireentendreleursvoix.

Certains assureursontpris l

'

habitude
, pouraccroître la collecte

ANNEBODESCOT
sur leurscontrats

,

defaire
campagne

autour d

' untaux
promotionnelalléchant mais réservéaux
nouveaux versements . Ceux-ci
bénéficient d

' unerémunération
plusélevéequecelleservieaux
épargnantsquiontinvestidans le

passé . Deplus ,

cetaux
promotionnel nejouequesurunedurée
limitée

, jusqu' à la finde l

' annéeen
cours

, parexemple . Et
l

'

épargnant
estensuiteparfoissurprisde
devoirsecontenterdu« taux
normal »

,

moinsséduisant.
L

' étédernier
,

l

' Autoritéde
contrôledesassurances

(

Acam
)

avaitpour la première fois
sanctionnéquelquesassureurs

, qui af

fichaientdespromotions
excessivement généreuses . « L

' ancienne

réglementationétaitsujette à

interprétation ,

cequi a donné lieu à des
pratiqueshétérogènes . Les
nouvellesrèglesenvisagéesont le

mérite
d

' êtreclaires »

, souligneGildas
Robert

,

actuairechezOptimind.

Promotionsplafonnées
Lecalculdutauxpromotionnel

« maximum » autoriséserait
modifié .

« Enpériodedestabilitédes
taux d

' intérêtsurlesmarchés
financiers

,

cetterémunérationne
devrait plusdépasserdeplusde10%%

le
rendement servisur le

contratau
coursdesdeuxannéesprécéden

tes »

, préciseJeanBerthon
,

président de la
Faider

, quirassemble
plusieurs associations d

'

épargnants . Toutefois
,

desdérogations
serontpossibles . Parexemple ,

en
casdehaussedestaux

d

' intérêt
,

le

plafondpourraitêtre fixéen
fonctiondutauxmoyendesemprunts

d

' État .
Enfin

, chaque assureurne
seraitautorisé à consacrer à

ces
promotionsqu'uneenveloppe
globale ,

calculéeselonsasituation
financière .

« Maiscesplafonds
peuvent s' avérer tropélevés . La
réforme n' empêcherapasles
pratiques contestablesobservéesdepuis
troisans »

, regretteMarcVaucher
,

commissairecontrôleur à l

' Acam.

Laréformeenvisagée devrait
néanmoins protégerunpeumieux
lesépargnants ,

enrenforçant
l

'

équitéentreanciens et nouveaux
souscripteurs . Aujourd

' hui
,

les
assureurs financentsouvent lestaux
majorésservisauxnouveaux
venusenréduisant d

' autant les
intérêtsversésauxanciensclients . La
réformedevraitlimitertrès
fortement cettepratique . Et le taux
promotionneldevraitdésormais
êtreaccordépouraumoinssix
mois . « Mais

il

resteanormal d

'

inciter lesépargnants à
souscrireun

placementdelongtermesur la foi 3

d

' untauxpromotionneldecourte
durée »

, souligneJeanBerthon
. ?

3
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descontrats
d
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EN %%

2000
I

I I

2008
Source ,Acam et

FFSA

N° et date de parution : 20404 - 09/03/2010
Diffusion : 344479
Périodicité : Quotidien
FIGECO_20404_4_12.pdf
Site Web : http://www.lefigaro.fr

Page : 4
Taille : 70 %
236 cm2

Copyright (Le Figaro Économie)
Reproduction interdite sans autorisation

1 / 1

Optimind

http://www.lefigaro.fr

	Figaro Économie (Le) N° 20404 - 12

